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NOUVELLES ET CHRONIQUES

CHRONIQUE SUISSE

Encore lo ravitaillement cles munitions aux manoeuvres. — Le service de sante.

— Opinions de nos voisins sur nos manceuvres. — L'armee devant les

Chambres : Economies, suppression des exercices du landsturm.

Dans sa derniere livraison, la Bevue a publie une opinion de son chro-
niqueur suisse d'oü il semblerait resulter, qu'aux dernieres manceuvres,
le service du ravitaillement des munitions « ne se serait pas rapproche
des conditions de la realite ». On aurait en outre impose aux chefs

d'unites une comptabilite de munitions si compliquöe qu'il etait difficile cle

s'y conformer.

L'officier qui a dirigö ce service aux manoeuvres ecrit ä ce propos:

« J'ignore quelle comptabilite on peut bien avoir demandee pourla consommation

journaliere de la munition d'infanterie. II est elementaire et d'un usage
constant (je dirais memo reglementaire, s'il existait un reglement), <|ue clans

une seule et meme unite, on doil se borner ä noter les diminutions et les aug-
mentations de la munition, c'est-ä-dire les cartouches consommees et celles

que touche l'unite aupres du second echelon ou du depöt. Toute autre
comptabilite est inutile et absurde.

» Quant au ravitaillement lui-meme acr cours des manceuvres, selon Pordre
cle corps n° 2, il peut paraitre ä un officier de la Irc division dont fait partie
l'auteur de la derniere chronique, que le ravitaillement nc se soit pas opere
d'une maniere satisfaisante, ni conforme aux realites de laguerre.

» Cette lacune provient cle ce que la Ire division s'est trouvee, deux jours
eonsecutifs, refoulee et obligee de battre en retraite. Los trains de combat ont
ete par deux fois coupes de leur division ; menaces par la cavalerie, ils ont
du se retirer precipitamment a assez grande distance en arriere du front. Un

autre jour, ils ont ete immobilises par ordre d'un des commandanls. Us ont
donc ete tres souvent dans l'impossibilite de ravitailler a temps, sur lc champ
de bataille, comme le prevoyait l'ordre de corps.

s> A la 11° division au contraire, l'ordre a pleinement recu son execution, la
Situation etant d'ailleurs differento, et l'on a vu constamment les bataillons se

ravitailler pendant la critique ou apres le combat et meme parfois avant et
pendant l'action elle-meme.

» Etant donne la consommation enorme de munitions k laquelle entrainent
notre fusil et le combat actuel, il importe que ce ravitaillement soit exerce,
non seulement pour aecoutumer les hommes a se ravitailler meme pendant le



662 REVUE MILITAIRE SUISSE

combat, mais afin d'enseigner aux voitures ä munitions ii suivre leurs unites, ä

se tenir pretes ä les reapprovisionner en tomns inutile et ä ne les laisser jamais
venir ä court de munition.

» Si 1'inl'anterie cloit exercer le ravitaillement de munition. l'artillerie cn a.
a bien plus forte raison le devoir, aussi cst-il fort regrettable, qu'ä la derniere
heure. le ravitaillement tel qu'il etait prevu pour l'artillerie ait ete supprime.

» Le fait que les hommes nc portaient sur eux qu'un nombre limite de
cartouches a d'ailleurs reduit considerablement lc gaspillage des munilions, tout
en laissant aux hoinmes une quantite en general süffisante pour la. journee.
Un des officiers etrangers ne voulait pas croire que nos hommes nc disposaient
que de 12 cartouches par jour.

»La reduction de 132 ä 100 cartouches par fusil pour les grandes manceuvres,

reduction quo. par mesure d'economie, viennent de voter les Chambres_
est, on le voit, d'ores et clejä acquise, si on continue le Service de ravitaillement'
comme on l'a pratique cette annee. 11 resulte en effet des chiffres que nous a

obligeamment fournis M. le Directeur de l'arsenal de Morges que dans les dix
bataillons vaudois de la Ip« division —etla Irc division generalement en defensive,

a tire plus quo la 11°, — il n'a ete tire, en moyenne quo le 01 °/0 de

1'allocation des cartouches, soit 81 cartouches sur 132.
» (/Otto economic est importante et n'a nullement nui aux manceuvres.

L'artillerie, de son cöte, est loin d'avoir brüle toutes ses munitions d'exercice. Le
1er regiment a consomme seulement lc 8(i °/„ de son allocation, lc 21' le 04"
le 9" le 81 "/„. »

Nous publions ces indications qui sont de nature k intöresser de
nombreux officiers, et pendant que nous parlons des trains de combat, disons
combien les nouveaux caissons d'infanterie roulent et manceuvrent
aisement, möme dans le terrain, tandis que les chars du bataillon n» 5, et plus
encore les fourgons cle batterie, ne peuvent quitter les routes ou les bons
chemins. On est donc amene k scinder les trains de combat, si on veut
que les caissons se maintiennent en contact et k faible distance des
unites d'infanterie dont ils döpendent.

Lorsqu'on suit les manceuvres suisses, on est frappe de l'importance
aecordee au service sanitaire en comparaison de ce qui se passe ailleurs.
Nous faisons fonctionner largement chez nous tous les « services » afin
de nous preparer a fond aux conditions de la guerre. Aux dernieres
manceuvres, huit ambulances etaient attachöes au Ier corps d'armee.

Bien qu'en general le Service sanitaire soit peu connu en dehors des

officiers de sante, tous les officiers de troupe ont cependant remarque les

progres considerables accomplis depuis quelques annees dans ce service
et la bonne Organisation qui lui a ete donnee. Les manoeuvres de cette

annee ont ete precedees d'un cours preparatoire pour les medecins de

regiment et de brigade, cours pendant lequel on a arrete dans le detail
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les rögles qui devaient presider ä la marche du service pendant les

manceuvres elles-memes : groupement du personnel sanitaire par regiment,
ötablissement des postes de secours, des places de pansement, cles

ambulances, exercices du personnel sanitaire, etc., aussi on a vu souvent, en

general sur des points judicieusement choisis, les doubles fanions ä croix

rouge et k croix federale, indiquant la place d'un poste de secours. La
voiture mödicale regimentaire que sa teinte bleu-de-ciel fait reconnaitre a

grande distance1, a accompagnö, eile aussi, fidelernent ses unitös.
Pendant les manceuvres proprement dites, c'est-ä-dire ä partir du 5 sep-

tembres, les malades ont tous etö evacues sur les Depöts de malades. Les
liommes qui en sortaient, gueris, ne rentraient. pas k leur corps, ils
passaient aux Depöts de troupe que, pour la premiöre fois cette annöe, on
avait installös ä proximite. Ce systöme, qui est celui qui s'emploierait en

¦campagne, a pour avantage d'eviter, derriere les lignes, le va-et-vient
d'liommes isoles, ou cle subdivisions, errant ä l'aventure k la recherche de

leur unite.

Durant Ia pöriode cle manoeuvres, soit du 5 au li septembre inclusivement,

il a ötö evacue sur les Depöts de malades -:

Dans les troupes non endivisionnees 35 hommes.
9 la Ire division 582 »

» la II'* division 549 »

Pour un effectif de plus de 25000 hommes, pendant dix jours, ces chif-
res n'ont rien d'excessif; ils sont du reste införieurs k ceux des

manceuvres de 1895 et d'autres manoeuvres suisses et montrent, malgre
le dire de certains journaux, que l'etat sanitaire a ötö satisfaisant.

Le Depot de Payerne qui fonclionnait principalement pour les malades
de la Ire division en a soigne pour son compte 597, celui de Colombier

(plus tard transfere ä Morat), pour les troupes de la IIe division, 569. II
faut-noter que les malades ne l'etaient que lögerement, puisqu'ils ne
restaient en moyenne que 1l :, journee en traitement.

Par suite de la manie de certains chefs d'unite de garder au corps les
livrets de service jusqu'ä la fin du cours, un grand nombre d'liommes sont
arrivös au Depot sans livret. Grave eomplication, qui fait penser en möme

temps ä la necessite d'adopter en Suisse la plaque d'identite ou tout
autre moyen de reconnaitre les morts ou les blesses.

1 On trouve celte teinte trop visible et comme marquant trop ä l'ennemi la presence
¦d'un regiment, et on propose de donner ä cetle voiture une couleur plus sombre.

2 Les chiffres que nous donnons sont les chiffres officiels que nous devons ä l'ama-
äiilite du Medecin en chef du 1" corps d'armee.
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Nous donnons, en terminant, le tableau du nombre de malades d'apres
les rapports journaliers:

f-Tor,*,*, ¦ Eserciccs de j .MruliHMTL'r 1 «nnm,...B
d'etlrcices. < ™ I'RKI'ARATOIRE balaillon et de | »»an*. i,l, *™£

regiment. ' rt'rriniiriil.

Dates. aoül.

Troupes non
endivisionnees \ 3

1"' division

II1' division

-' ss _,l.j .St) l\l -

6 5 11 6 8 i 15 22

I ö 13 66 51 i 84 80

3

i

3 22 97 71 80 91

Genre
d'exercices.

Dates.

Troupes non
endivisionnees

I™ division

II'- division

Repos.
tanruvres

ile division.
Dimanche.

9 ' 10 14 > 18

47 64 i 54 69

nl 68 73 : 77 136

Lieenciem?!il I

s 9 III

15 j 13

156
I

76

211
'

79

13 | 13
1

98 85

46 ' 74

SaniBuvres

dir division.
Manceuvres

de corps.
lnspektion.

11 li 13 l/i

9 27 22 9

76 52 24 8

32 21 21 2., Hi

648

719

Les effectifs etaient les suivants

Effectif
Elfe r tif
d'entree.

le seplembre. api rs
l'entree en ligne

de l;r brigade de cavalerie
et des

compagnies de guides.

Troupes non endivisionnees 1,764 2,937

Ire division 10,565 10.682

11° division 11.762 11.747

Ce tableau est interessant en ce sens qu'il montre l'utilitö d'un
entrainement progressif et la repercussion immödiate cl'une longue etape, par
de fortes chaleurs, sur le nombre des indisponibles. Aprös la journee-
chaude du 5 septembre, ä la ue division, le nombre s'aecroit; aprös la
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journee plus chaude encore et plus penible du 6 septembre. ce chiffre
monte notablement dans les deux divisions. Lc jour cle repos du 7, la

temperature moins eievee des jours suivants, les marches moins penibles,
les evacuations antörieures cles hommes les moins resistants, le font
rapidement baisser ä partir du 11 septembre. II en serait de möme en

campagne; on admet dans les autres armees, apres les premiöres longues
marches, un dechet de 10 °/0 des effectifs de l'infanterie.

Dans le Ier corps d'armee, les bataillons qui ont fourni le moins de

malades pendant toute la duree du cours sont les carabiniers no 2 qui n'en
ont compte que le 3,9 °/„ de leur effectif et les fusiliers no 1 que le 4,3°/„.

Les manoeuvres du Ier corps d'armöe ont donnö lieu ä de nombreux
commentaires de presse, soit en Suisse, soit ä l'ötranger. Les uns sont
bienveillants, les autres le sont moins.

Parmi ies premiers, nous pouvons citer un article qu'a reproduit le

Journal de Geneve, du ä la plume d'un officier superieur allemand. A notre
avis, cet article-lä est seulement trop elogieux, laissant dans l'ombre
des defauts et des erreurs dont nous autres, officiers suisses, sommes les

premiers ä nous rendre compte. Nous aurons l'occasion d'en signaler
quelques-uns dans le cours de nos chroniques.

Nous laissons donc de cöte le corps principal de l'article, et ne relevons

que la fin qui nous parait contenir une critique d'une grande vöritö :

•Je nc pcux pas vous cachcr, dit l'auteur, que j'ai trouve que la cohesion entre

les differentes armes et les differents corps de troupe (regiments, brigades)
manquait tres souvent, ce qui se faisait sentir tres desavantageusement en vue
d'une action commune et concentree. De lä cette marche quelquefois hesitante et
trop lente de quelques regiments, cle lä ces combats particuliers dösastreux
avant que des reserves fussent ä portee.

Los causes de ce manque de cohesion proviennent d'abord cle l'emploi trop
peu expansif de la cavalerie, dont los patrouilles, comme je Tai dejä clit, ont
pour mission do relier los differents corps de troupes, et en second lieu de la
direction generale.

Los dispositions et les premiers ordres etaient tres clairs et bien concjus,
mais. apres avoir lance les troupes dans les directions indiquees par la disposition,

la direction ulterieure etait souvent en defaut. 11 manquait, dans les etats-
majors des generaux, un certain nombre d'officiers d'ordonnance bien montes,
toujours prets ä porter les ordres aussi vite que possible, tandis qu'il y avait
clans ces etats-majors une quantite cle medecins et d'officiers (Tadministration,
dont les services sont tres utiles pour la troupe, mais dont la presence sur les
champs cle bataille est tout ä fait superflue. 11 ne sera certes pas difficile de

trouver bon nombre de bons officiers d'ordonnance parmi les officiers de la
cavalerie et de rartillerie, qui, montes sur de bons chevaux de sang, rendront un
excellent service ä la haute direction, surtout depuis que le goüt du sport hip—

pique, des rallyes papers et des chasses ä couvre a pris un grand developpement

parmi la jeunesse de la Suisse romande.
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Dans de telles conditions. la direction des troupes serait beaucoup plus
facile, ct l'on ne peut dottter qu'avec un emploi plus expansif de la cavalerie. les
defcetuosiles dans la direction ct dans la cohesion clcs troupes qui existent
encore disparaltront bientöt eompletement.

Ce reproche du manque cle cohesion entre armes et grandes unitös a

öte releve par de nombreux spectateurs et de nombreux critiques
militaires. 11 a ete Signale entre autres par le Bund, dans un article plus juste
de fond qu'aimable clans la forme. Cela n'est pas pour nous surprendre
outre mesure. Nos conföderös de la Suisse allemande le prennent volontiers,

quand ils s'adressent aux troupes welsches, sur le ton du rögent
sermonnant les gamins de son öcole. Ils ont le plus souvent l'air de nous
dire : Si vous voulez bien vous defaire avec soin de votre legörete native
et travailler assidüment pendant de nombreuses annees, peut-ötre arri-
verez-vous k nous ötre compares

Dans le cas particulier, la reponse, en ce qui concerne la conduite des

grandes unites de la Ire division, nous serait facile. Nous preferons ne pas
la faire, et invoquer une fois de plus la « legerete welsche » pour glisser
sans appuyer. Nous sommes d'accord, au surplus, avec la critique eu

elle-möme, ot pouvons ajouter qu'ä reiterees fois des commandants de

regiments et de bataillons ont öte obliges de diriger leurs unites clans le

terrain sans orientation süffisante, et sans etre instruits comme ils auraient
du l'etre de leur täche spöciale.

L'auteur de l'article reproduit ci-dessus en donne deux causes :

l'insuffisance du service de reconnaissance de la cavalerie pendant le combat1,
et l'absence d'un nombre nöcessaire d officiers d'ordonnance bien montes.

II y en a une troisiöme, croyons-nous.
Möme renseignes par les patrouilles cle cavalerie et disposant d'officiers

d'ordonnance, tous les chefs superieurs n'ont pas toujours songö ä mettre

1 Voici le passage oü l'ecrivain allemand traite ce point :

Ottant ä la cavalerie, on semble conserver en Suisse certains prejuges vieillis. Le

röle de la cavalerie dans les campagnes modenies, comme « ceil du chef de l'armee ».

son emploi pour la reconnaissance de l'ennemi et du terrain n'a pas encore assez pris
pied. II est vrai qu'on envoyait cles palrouilles pour couvrir la marche en avanl, mais,
äussilöl apres avoir pris contact avec l'ennemi, la cavalerie se massait aux flancs el ne

s'oecupait plus du tout de l'exploration. J'ai vu tres rarement une palrouille de cavalerie

pendant l'action el jamais une patrouille d'officier, et c'est seulement par ces dernieres

que les chefs superieurs sont en etat cle s'orienter sur les mouvements de l'ennemi

pour ne pas elre attaque ä l'improviste par des forces seneuses. Or la cavaleiie suisse

est tout ä fait capable d'executer un bon service d'exploration, qui esl la premiere
condition pour assurer la securite et pour eviter ä l'infanlerie des fatigues inutiles Les

quelques patrouilles que j'ai vues pratiquaient tres bien tout genre de lerrain, saulaienl
sans hesitation les fosses les pius larges, grimpaient des talus tres liauls el escarpes,
bref, se montraient tres harclis et inlrepides cavaliers. Pourquoi ne pas les employer en

grand nombre pour ce service si necessaire et si interessant d'exploration
Au lieu de cela, la cavalerie execulail de grandes charges aux flancs, qui n'elaient

d'aucune utilite generale el se neulralisaient mutuellement.
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au courant leurs subordonnes du pourquoi de leurs ordres. Au döbut de

l'action, ou plutöt avant l'engagement, l'orientation a bien ete donnee du
haut en bas de l'öchelle hierarchique, mais une fois le combat engage,
dans la fiövre de l'action, l'orientation se trouvait interceptöe par Tun ou
l'autre cles degrös de cette echelle, obligeant brigades, regiments ou
bataillons ä marcher au petit bonheur, ä s'orienter eux-memes tant bien que
mal. De lä plus de lenteur dans les mouvements, et moins d'assurance dans
les engagements.

Nous trouvons un autre article dans VEoho de Paris du 3 octobre. Le
voici in extenso:

Les services improvises. — Notre nouveau chef d'etat-major avait ete envoye
en Suisse pour assister aux manceuvres du 1er corps de l'armee federale. C'est
meme ä cetto circonstance, quo le general Delanne a du de representer le mi-
nistrede la guerre aux obseques do Tambassadeur de Franee, M. de Montholon.

II nous est revenu que lc chef clc la mission francaise n'a pas cache son
impression sur los defauts dos Services improvises pour los manceuvres et dont
les lacunes s'atfiruieraient bien autrement au cours (Tune campagne.

Avec son caractere de milices, l'armee suisse est d'autant plus interessante
ä observer que ceux cle nos socialistes qui ont maintenant un pied clans lc
gouvernement chcrchcront ä imposer leur programme militaire, tendant ä reduire
l'armee permanente, avant de la supprimer.

MM. Millerand ot Pierre Baudin feront bien de sc faire communiquer le

rapport etabli par lc general Delanne ä la suite dos manceuvres qui ont conduit
des environs de Thoune une division combinee du 2° corps ('öderes contre lo
1er corps (Tarmee rassemble dansla region do Fribourg.

A part Tinfanterie, dont la vigueur dans les Operations offensives a ete tres

remarquec, mais dont l'exageration cles fronts do combat l'exposait sans cesse ä

ötre disloquee, les troupes ont montre une insuffisance d'instruction compre-
hensible avec lour Organisation. Le service de reconnaissances par la cavalerie
a ete certainement en defaut. Los mises cn batterie de rartillerie etaient
d'une lenteur marquant l'indecision dans le choix cles positions.

Les döfectuosites clcs services administratifs ont ete tellement manifestes que
pendant plusieurs jours les vivres frais ne sont pas arrivös. Les ordres transmis

ä l'intendance etaient executes generalement clc nuit, apres quo les hommes
avaient du se contenter de leur morceau de conserve ou cle fromage, nourriture

insuffisante par la pluie ot lc froid de certaines journees de manoeuvres
tres fatigantes.

La ration individuelle du soldat suisse comprend 750 gr. de pain, 375 gr.
de viande, 150 gr. de legumes secs. 20 gr. cle sei ot autant de sucre, 15 gr. de

cafe par jour.
Quand un service de subsistances n'arrive pas ä faire parvenir ä temps aux

troupes d'operations les 26000 rations journaliercs qui leur sont necessaires,
il decele une Organisation eminemment defectueuse. Avec l'absence de personnel

militaire de profession, los Suisses font l'experience des deaeptions quo la

guerre lour reserve. Paul Rexard.
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Au lendemain cle la publication de cet article, a paru un dement! offi-
cieux contestant que le general Delanne eüt ete I'inspirateur de YEcho de

PlD'is.

Au surplus, peu importe. L'essentiel est de demöler, pour notre propre
instruction, ce qui est vrai, dans l'article ci-dessus et ce qui est fantaisiste.

A remarquer tout d'abord qu'il est tendancieux; c'est une ceuvre de

polemique; il est dirige contre les partisans en France cle la röduetion du

service militaire. De lä, l'obligation de noircir le tableau. L'auteur s'y est

appliquö consciencieusement ä propos du service des subsistances. A le

lire, on jurerait que la Suisse est ä Madagascar.
La vöritö est que le service des subsistances a fonctionne sans aecroc

du commencement ä la fin des manceuvres. L'öcrivain de YEcho de Paris

a ete manifestement mal renseigne. Les vivres frais sont parvenus cliaque
jour aux unites, qui chaque jour les ont fait toucher ä l'heure indiquee.
S'il y a eu des distributions tardives aux hommes, les cas ont öte isoles,
est dus ä la faute, non du service des subsistances, mais de certains

organes subordonnes dans les unites elles-mömes, quartiers-maitres ou
chefs de colonnes de vivres. Toutes les unites qui out su veiller k ce

service si important des subsistances et tirer parti de leur caisse de

l'ordinaire specialement bien garnie cette annöe-ci, ont, non seulement
fourni ä leurs hommes, chaque soir, la ration röglementaire de viande
fraiche et de soupe, mais ont pu, chaque jour aussi, au milieu du jour,
faire manger chaud, et ajouter au Maggi soit un cervelas, soit une sau-
cisse aux choux, soit la ration federale de fromage. Ajoutez ä cela le

chocolat avant le depart, les gourdes remplies de cafe chaque malin, les

trois rations federales de vin pendant les manceuvres de divisions, et

comme distribution extraordinaire, les tablettes de chocolat au lait fournies

k deux ou trois rei rises dans la plupart des bataillons. Que M. Paul

Renard ne vienne pas, apres cela, nous parier de nourriture insuffisante.
En revanche, ce. qui est exact dans l'entrefilet. de M. Renard, c'est les

fronts trop etendus pendant les premieres manceuvres — la critique a

releve cette faute, — c'est les imperfections du service de reconnaissance,
comme nous l'avons dit ci-dessus ; c'est aussi, non pas la lenteur de

de toutes les mises en batterie, mais d'un certain nombre de mises en

batteries, qu'il serait possible d'eviter, — lorsqu'elles ne s'effectuent pas,
comme souvent, clans des teirains trös difficiles ou sur des positions peu
aisöes ä occuper. — Ces derniers points sont naturellement les points
faibles d'une armee de milices qui ne dispose pas du temps necessaire

pour pousser k fond le « drill », indispensable k la rapiditö des evolutions.
Nous aurions voulu reproduire encore l'article du Bund auquel nous

avons fait allusion ci-dessus. Mais notre chronique s'allonge. Ce sera

pour une autre fois, si les necessitös de l'aetualite ne s'y opposent pas.
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Le budget militaire a fait les frais d'une partie des debats de la
derniöre session des Chambres föderales. Les deputes y ont cherche les

objets permettant la realisation de quelques öconomies au profit des

projets cl'assurance, qui depuis 1894 luttent dösesperement contre des

vents contraires. Ils en ont trouve deux ou trois, et le Conseil federal,
revenant de ses declarations contraires, s'est ränge ä leur opinion.

Les deux resolutions les plus importantes ont trait au landsturm dont
les exercices obligatoires ont ete supprimes, et au recrutement dont les
exigences devront ötre plus sevöres. La commission du Conseil national
voulait une reduction de 1500 hommes sur le chiflre des recrutös de la

derniöre annöe. M. le conseiller federal Müller a repondu qu'il ne pouvait
ötre question d'une diminution aussi considerable, qui aboutirait, au bout
de douze annöes, k priver l'elite de 15 000 fusils. En revanche, il a admis
la possibilite et meme l'avantage du recrutement plus severe, qui reduira
le nombre trop grand des soldats k reformer aprös les premieres annees
de service.

Quant k la suppression des exercices du landsturm, eile n'a souleve
aucune objeetion. La poire ötait müre.

A signaler la röduetion ä 100 des 132 cartouches par homme que le

budget militaire allouait aux unitös partieipant ä cles manoeuvres de corps
d'armee, et la röduetion de 20 gargousses pai- batterie. La possibilitö de

ces reductions ressort des chiffres indiques au eommeneement de celle
chronique

Un depute, JI. Favon de Genöve, a annonce son intention cle deposer
une motion en faveur de la suppression des manceuvres de corps d'armee.
Le debat sera peut-ötre interessant. Mais M. Favon ne se fait sans doute

pas d'illusion sur le sort qui, au Parlement, attend sa proposition manceu-
vrieide.

CHROMfJLE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Los manceuvres imperiales en Württemberg: opinions anglaise et allemande.
Demission du genöral Hoffbauer. — Les livres. — Lc camp de Riodrusko.

Pendant le mois qui vient de s'ecouler, l'intöröt principal du monde
militaire s'est porte sur les manoeuvres imperiales dans le Württemberg. Ains

que j'ai dejä eu l'occasion de vous le dire, les manceuvres röunissaient
les troupes du XUIe corps wurtembergeois, du XIVe badois, et du XVe

de l'Alsace. Le thöme principal de la manceuvre portait que le XVe corps,
qui se coucentrait ä Strasbourg, devait chercher ä empöcher la mobilisation

des XIII- et XIV'- corps, ainsi que d'autres corps de troupes de la
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rive droite du Rhin destines k renforcer une armöe qu'on supposait se

concentrer dans le Palatinat.
Les manoeuvres d'ensemble devaient avoir une duröe cle quatre jours;

de fait, elles n'en ont dure que trois. .l'ignore le motif de cette reduction.

Serait-il da au mauvais lemps.' Peut-ötre, quoique, chez nous, on ne

craigue guöre ä s'exposer ä un rhume.

Sur les trois jours elfectifs de manceuvre, deux jours seulement ont

offert de beaux spectacles : le 12 septembre, oü le parti bleu, c'est-ä-dire
la fraction d'armee formee par les XUIe et XIVe corps, que comman-
ce jour-lä l'Empereur, a donne l'assaut de la position du Hohscheid, et le

lendemain, lors de l'attaque du corps cle cavalerie que dirigeait egalement
l'Empereur.

.fe ne m'etends pas sur les manceuvres elles-memes, puisque vous me

dites vouloir en donner plus tard le compte rendu, je me bornerai ä

signaler simplement quelques-unes cle ses particularitös.
Au nombre des officiers etrangers presents aux manceuvres, se

trouvaient trois officiers suisses; je n'ai reussi ä savoir le nom que d'un seul

d'entre eux: un capitaine Mercier. Ils y etaient, cela va sans dire, sans
mission officielle, en civil. .Deux officiers frangais suivaient les manoeuvres

dans les mömes conditions : le genöral de brigade Ronnard et un
capitaine. Un lieutenant-colonel de l'infanterie de marine qui etait egalement

annonce est tombe malade au dernier moment. Les anglo-saxons
formaient la grande majoritö: beaucoup d'officiers anglais ef quelques
americains.

Contrairement aux autres annees, on ne rencontrait cet automne aticuns
souverains, ni chefs d'Etats etrangers; nous nous trouvions pour ainsi
dire entre nous. On avait bien dit que l'Empereur d'Autriche assisterait ä

nos manceuvres; il aura sans doute renonce ä ce projet, ayant lui-meme k

diriger Celles de sa propre armöe en Rohöme et dans le Tyrol.
Aux revues qui ont precede l'entree en campagne des troupes, on a, il

est vrai, remarque le vieux roi Albert de Saxe; mais les manceuvres elles-
memes n'ont ötö suivies cpte par le roi de Württemberg et le prince
Louis, fils aine du prince-regent Luitpold, qui representait la liaviöre. Le
grand-duc de Bade, en sa qualitö d'Inspecteur general des XIVe et XVe

corps, y prenait naturellement aussi part, ainsi que le grand-duc cle Hesse

qui avait fourni au XUIe corps ses Leihdragoner comme cavalerie divisionnaire.

Parmi les autres notabilites, je citerai encore le prince Leopold de

Baviere, le prince-rögent de Brunswick, le prince Albrecht de Prusse, —

qui fonetionnait comme arbitre supröme —, le prince-regent de Mecklembourg

clont le!4e bataillon de chasseurs ä pied partieipait aux manceuvres,
le prince de Hohenzollern, enfm le gouverneur de l'Alsace-Lorraine, prince
de Hohenlohe-Langenburg. Lc general-colonel comte de Waldersee
remplissait les fonctions de remplacant de Parbitre en chef, l'Empereur.
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Quant ä l'impression qu'ont produite les manceuvres sur les personnes
qui y ont assistö, je la trouve consignee dans les articles d'un Journal

anglais et d'une publication allemande. Je vais essayer de vous les rö-
sumer.

CommeriQons si vous voulez,par le chroniqueur anglais, correspondant
du Times. Notre Stammbruder de l'autre cöte de la Manche, parle de

nous d'une maniöre trös favorable, il nous couvre möme parfois de fleurs...
II dit entre autres que Ja caracteristique de l'armöe allemande est sa solidite

et son sentiment du devoir. On n'y neglige rien, une attention egale est
donnee ä tous les details du service et on remarque de la part de tous Ies

grades et dans tous les dicastöres une execution parfaite de tous les
devoirs qui leur incombent. Non seulement, on exige que tout soit bien fait,
on veut que tout soit fait ä fond.

Malheureusement, sa premiöre lettre a trait presque exclusivement

aux revues des divers corps d'armee. II se borne ä dire sur les manceuvres

elles-memes qu'elles ont ötö extremement fatigantes: un temps k

desesperer, de mauvaises routes, des marches excessivement penibles,
des bivouacs desolös, tel est le bilan qu'elles ont offert. Ces fatigues et
ces intemperies sont en möme temps la pierre de touche qui a permis de

juger de la diseipline, de l'endurance et cle la tenue des troupes; ä leur
depart pour leurs garnisons, les troupes « se tenaient s aussi bien qu'au
debut des manceuvres.

Ecoutons maintenant l'autre cloche, celle du correspondant allemand

qui öcrit dans la Gazette cle Cologne. Ce Journal avait aux manceuvres deux
correspondants, l'un, ancien militaire, le lieutenant Seh.,'l'autre, un erudit,
qui a etudie les mathematiques,M. St.Les sciences precises nel'empöchent
neanmoins pas de traiter dans son Journal les questions sociales et d'y
faire la chronique theätrale. II est representant de la Gazette k Berlin.

Voilä, me direz-vous, quelqu'un de bien novice et de fort peu au fait cle l'art
de la guerre. Les manceuvres doivent lui paraitre un affreux grimoire. De-

trompez-vous A force d'avoir assiste ä une douzaine de grandes manceuvres,

ce mathematicien a acquis une ötonnante sürete de coup d'ceil et
une compröhension vraiment remarquable des Operations militaires. Je

ne puis, faute. de place, citer in extenso l'article qu'il a publie dans le

no 627 du IG septembre. Je me bornerai ä en donner quelques extraits.
II ecrit: « Les manceuvres de cette annöe n'ont pas offert deux journees
d'operations qui aient quelque connexion l'une avec l'autre. On sait que
les grandes manoeuvres occasionnent des depenses considerables, aussi

est-il du devoir des autorites resjwnsables de calculer si, pour remplacer les

expöriences de la guerre qui nous manquent depuis trente ans, les

experiences de manceuvre, sans aucun Systeme, comme Celles de cette
annee remplissent reellement le but qu'on se propose et justifient les

depenses qu'elles entrainent. Tout ce qu'on a reussi ä faire cette annöe,
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c'est de montrer, dans le renversement de tous les plans et de tous les

preparatifs, une virtuosite qu'on pourrait qualifier d'admirable, si eile ne

risquait pas de devenir funeste. C'etait la manceuvre des surprises; il

n'y manquait qu'une cinquieme journöe. une journöe sans surprise... »

J'aime ä croire que Fauteur.de l'article que vous publierez sur nos
manoeuvres trouvera,pour l'honneur de nos armes, ä attönuer les jugements
par trop pessimistes peut-ötre, de la Gazette de Cologne.

— A la suite des manoeuvres, et comme il est d'usage, il a ete decerne

grand nombre de döcorations, aussi bien clans le parti bleu que dans le

parti rouge, ce qui prouve qu'il ne s'agit ici encore que d'une pure
formalitö. Lorsque les rapports de manoeuvres auront ete examines et scru-
tes, on verra alors maint brave commandant oblige de se « demettre. *

Au nombre des dernieres mutations je relöve celle d'un officier, originaire

de votre pays, le colonel baron de Senarclens-Grancy, qui prend
les fonctions d'adjudant-genöral du grand-duc de Hesse. II n'en etait
jusqu'ici que le Fliigeladjudant.

Une autre mutation, trös remarquee dans les milieux artilleurs, est
celle du gönöral Hoffbauer, Inspecteur de rartillerie de campagne qui
vient. de prendre sa retraite. II a öte remplace parle göneral-major Schmidt,
Commandant de l'Ecole de tir d'arlillerie de campagne de Jüterbog. Le
genöral Hoffbauer, qui est entre au service en 1853, du temps des pieces
lisses, ä l'öpoque oü l'artillerie etait l'arme savante et formait, selon

l'expression du prince de Hohenlohe, une « caste » absolument distincte
des autres ti oupes, se sera trouve trop äge pour assumer la direction
de Fartillerie de campagne aprös les modifications fundamentales qui
entrent en vigueur ce premier octobre. Ces modifications portent, vous le

savez, ä la fois sur la composition et le groupement cles batteries,
subordonnees maintenant aux divisions, et sur les röglements. D'aussi notables

changements exigeaient, cela se comprend, des forces plus jeunes et

des personnes nouvelles.

— Peu de livres ce mois-ci. L'öpoque n'est pas propice, les lecteurs,
tous aux manceuvres ou aux exercices de campagne, sont rarissimes. Le

major Julius Burekart, un des fervents adeptes des cyclistes combattants.
n reuni en un volume (Mittler et fils, öditeurs), ses articles de ia Kriegs-
Technische Zeitschrift sur les Cyclistes de l'avenir (Die Radfahrertruppe der
Zukunft).

Le lieutenant-colonel a. D. Frobenius publie ses Exemples de la guerre
di forteresse tires de la campagne 1810-ISli, ler volume : Belfort et
Strasbourg. (Kriegsgeschichtliche Beispiele des Festungskrieges aus dem

deutsch-französischen Kriege von 1870-1871). II semble qu'on ait dejä
beaucoup ecrit sur ces Operations, l'auteur y trouve neanmoins de l'inödit.
des episodes interessants ä decrire et des considerations nouvelles ä faire
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valoir. La suite de cet ouvrage qui traitera cles Sieges de Paris et cle Metz

est annoncöe pour la fin de l'automne.

— Les travaux d'installation au camp d'instruction de Biedrusko, prös de

Posen, destine au Ve corps, sont pousses trös activement. Le nouveau
terrain doit ötre pröt pour le ler juillet 1900; il sera un des plus grands
de l'Allemagne, sa superficie totale comprendra environ 0500 heclares et
sa configuration permettra ä rartillerie d'utiliser des lignes de tir d'une
longueur de 10 km.

Le chäteau de Biedrusko sera transforme en logement pourle
commandant du camp et pour les göneraux. Les officiers sont loges dans

des bätiments en magonnerie, les hommes dans des baraques en töle on-
dulöe. Le camp pourra recevoir un effectif de 6000 hommes.

CHRONIQUE AUTRICHIEXXE
(De notre correspondant partieulier.)

Mutations et notices neerologiques. — Feto commömorative de l'expedition
autrichienne au Pole nord en 1875. — Reorganisation de la landwehr
autrichienne. — Nouvelle ordonnance pour le corps des mödecins militaires.

Un destin tragique a empeche, cette annee, trois de nos commandants
de corps de presenter leurs troupes au chef supröme de l'armöe lors des

derniöres grandes manceuvres imperiales.
Comme je vous le disais dans ma chronique d'aoüt, Ie chef du IXe corps,

Feldzeugmeister Merta, a du, dejä dans le courant de l'ete, demander sa

mise ä la retraite pour cause de sante. II est mort le 30 aoüt, immediatement

avant le debut des grandes manceuvres, dans lesquelles le corps
d'armöe qu'il commandait devait particuliörement se distinguer. Nous

retracons plus bas la carriöre si bien remplie de ce general de grand
merite.

Le chef du VIIR* corps, Feldzeugmeister comte Grunne, devenu fou ä

la suite d'une congestion cerebrale, a du egalement ötre mis ä la retraite
il y a quelques mois. Je vous ai annonce sa maladie dejä dans ma
chronique de juin.

Le troisieme commandantde corps, Feldzeugmeister Chevalier von Hold,
atteint depuis longtemps d'une douloureuse maladie de cceur, est
neanmoins reste ferme au poste pendant les premiöres semaines de manceuvres,

dont il a Supporte les fatigues avec un veritable heroisme. 11 espörait
pouvoir se maintenir jusqu'ä la fin ä la töte de son corps d'armee —-

le XIVe, d'lnnsbruek — et montrer ä son Empereur ee que ces troupes,
1899 44
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qu'il commandait depuis plusieurs annees, avaient appris sous ses ordres.
Mais immediatement avant les journöes imperiales, sa maladie de cceur
empira ä tel point qu'il dut se faire conduire ä Riva pour y chercher
quelque soulagement ä ses souffrances.

— Tandis que le IXe corps se pröparait, dans la Boheme du nord,
aux manoeuvres imperiales cle Reichstadt, son ancien commandant,
Feldzeugmeister Emanuel Merta, mourait ä l'äge de 03 ans ä son domicile
de Worochta, pres Nadworna en Boheme.

Merta, qui terminait cette annee sa 40« annee de service, etait entre
dans l'armee, comme cadet, en 1853. Plus tard, ä sa sortie cle l'Ecole de

guerre, il fut attache ä l'etat-major general et il fit, comme capitaine
d'etat-major, la campagne contre l'Italie, aprös laquelle il entra dans les
bureaux de la Direction. En 1872, il fut nomme professeur ä l'Ecole de

guerre, puis plus tard attribue au bureau des travaux speciaux de l'etat-
major genöral. En 1879, il fut promu colonel et mis, comme tel, ä disposition

du chef de l'etat-major general. Dans les annees suivantes, il
fonetionna comme commandant de brigade, puis il fut appele en decembre 1885

au commandement cle l'Ecole de guerre. En 1890, il avanga au grade de
lieutenant-feldmaröchal et l'annee suivante, il fut döcorö de la Couronne
de fer 2° classe. Bientöt apres, il devint remplagant du chef de l'ötat-
major genöral, puis en juin 1894, general commandant du IXe corps ä.

Josefstadt, oü il fut ölevö ä la dignitö de conseiller secret et, en 1897,

appele au commandement honoraire du 94e regiment d'infanterie. Le
ler mai 1898 suivit sa nomination au grade de Feldzeugmeister et la meme
annöe, ä l'occasion du Jubile de l'Empereur, la couronne de Fer T'e classe
lui fut decernee. Se sentant dejä gravement malade, Merta demanda
comme une gräce ä l'Empereur de pouvoir participer encore aux grandes
manceuvres de cette annee, mais ses forces epuisees le forcörent ä

prendre sa retraite plus tot et la maladie l'eniporta, comme nous l'avons
dit plus haut, le 30 aoüt dernier.

Aprös avoir, comme professeur ä l'Ecole de guerre, instruit theoriquement

toute une generation d'officiers superieurs, il ne lui fut pas donne
de montrer, aux grandes manoeuvres, ses aptitudes pratiques. Mais pendant

ses cinq annees de fonctions comme commandant de corps, Merta
avait eu frequemment l'occasion de se reveler comme un bon praticien.
bien au courant des besoins des troupes et sachant parfaitement ce que
l'on peut exiger d'elles ; de möme qu'en sa qualite de commandant de
l'Ecole de guerre, il avait deploye de brillantes qualites de tlieoricien
militaire et sut toujours maintenir l'Ecole de guerre ä un niveau trös
eleve.

— Le 21 septembre est mort, ä l'äge de 88 ans, dans son chäteau de
Raitz en Moravie, le genöral de cavalerie Leopold comte Sternberg, le plus



REVUE MILITAIRE SUISSE 675

ancien Chevalier de l'ordre de Marie-Therese. Avec ce vieillard disparait
un fervent patriote, ayant bien möritö de son pays, et un vaillant soldat.

Cette annee encore, il avait ete decore par l'Empereur de la croix Therese

avec brillants, ä l'occasion de son jubile cinquantenaire comme Chevalier
de Pordre de .Marie-Theröse. Le comte Sternberg etait ögalement Chevalier
de la Toison d'or et membre höreditaire de la Chambre des Seigneurs. II
avait conserve, jusqu'ä l'äge le plus avance, une fraicheur d'esprit et une
activite merveilleuses, et ce n'est que peu de semaines avant sa mort
qu'il ressentit les premiöres atteintes de Ia maladie dont il ne devait plus
se relever.

Nö le 22 decembre 1811, il etait entre ä l'äge de 16 ans, comme cadet
dans ce qui ötait alors lc 7e regiment de chevau-legers, puis plus tard,
comme officier, dans le regiment de cuirassiers Wallmoden n° 0, oü il

avanga bientöt au grade d'officier d'ötat-major. Ses capacites militaires se

revelörent dejä devant Vienne en 1848 et ce fut, en 1848 et 1849, sur les

champs de batailledtongrois, oü il s'etait Signale par Ja hardiesse de ses

attaques de cavalerie, qu'il conquit l'ordre de Marie-Theröse. Incorporö
en 1848 comme colonel dans la brigade do cavalerie Ottinger, qui faisait

partie du corps d'armee du banneret Jellacic, il fit preuve, le 30 novembre

1848, dans le combat de Moor contre le corps d'insurges Perczel, d'une

elairvoyance et d'une bravoure qui lui valureut alors la croix de Chevalier
de l'ordre de Leopold. II se distingua en outre dans les batailles de

Szolnok le 22 janvier 1849 et de Tapio Biese le 4 avril de la möme annee.
Lors de la bataille de Kaacs, en Hongrie, le 7 juin 1849, il ötait colonel du
3e regiment de dragons, faisant partie de l'armöe Sud. C'est lä qu'il
aecomplit son plus brillant fait d'armes.

Perczel. le general commandant les insurgös hongrois, avait franchi

avec 13 bataillons, 14 escadrons et 30 ä 40 piöces, en tout 10 ä 12000

hommes, les fortifications romaines. II avait envoye ses batteries, entre 4 et
5 h. du matin, prendre position contre la foröt de Kaacs, derriöre laquelle
les avant-postes de cavalerie d'Ottinger s'etaient replies sur le gros des

troupes. Perczel voulait attaquer le flanc droit d'Ottinger, mais celui-ci
ne lui en laissa pas le temps. Efficacement soutenu par le major-gönöral
— aujourd'hui ministre honved — Fejervary, il .s'ölanga lui-möme ä

l'attaque. L'ennemi s'enfuit dans la direction des fortifications romaines,
derriöre lesquelles il prit position, essayant de repousser l'attaque par un
feu de mousqueterie trös vif.

En poursuivant l'ennemi, le lieutenant feld-marechal Ottinger ötait
arrive ä proximite immediate des fortifications romaines. C'est ä ce

moment que le colonel comte Sternberg se jeta, de sa propre initiative,
dans la mölee. Marchant, avec son regiment, ä l'assaut cles fortifications,
il fondit avec une teile violence sur le flanc gauche des insurgös que
ceux-ci furent obliges d'abandonner leur position favorable. Franchissant
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alors, avec la I.™ division, les fortifications romaines, Sternberg marcha
droit sur le 8e bataillon honvöd, qui etait retranche derriöre un mur de

cimetiere. A ce moment, il regut Tordre de rompre le combat et de battre
en retraite avee son regiment, parce que Ia cavalerie ennemie avangait au

secours de l'infanterie.
Mais Sternberg calcula qu'en menant rapidement son altaque il avait

le temps de bousculer le bataillon honved avant l'arrivee de la cavalerie
de renfort et comme ce bataillon occupaitle centre de la position ennemie,

il pensa que s'il parvenait ä le detruire, la bataille ötait gagnee. Donc,
non seulement il ne suspendit pas l'attaque. mais il la poursuivit avec un

redoublemenl d'önergie et de bravoure. Le rösultat couronna brillam-
ment ses efforts. Le bataillon honved fut eompletement aneanti. II n'en

resta que 19 hommes.

L'ennemi, consterne, ayant pris la faite, Sternberg le fit poursuivre ei

toute hüte par la troisieme division cle son regiment, afin d'empöcher que
l'adversaire ne reprenne pied.

Sternberg remporta ainsi les principaux honneurs de eette victoire,
dont les consöquences furent l'övacuation cle Bacska — au sud cle la
Hongrie— par les insurges et le blocus de Peterwardein. D ns sa 157e seance,

qui eut lieu le 26 mars 1850, le Chapitre de Tordre de Marie-Theröse.
aprös avoir decerne la grand croix aux göneraux Windischgrätz et Hay-

nan, con fera la croix de Chevalier au colonel comte Sternberg.
En 1859, Sternberg commandait, en qualite de lieutenant feldmarechal,

une division cle troupes du cinquiöme corps ct il merita encore, pour so

conduite distinguöe pendant la campagne, Tordre de la Couronne de fer.
2« classe. Arrivö au grade de general de cavalerie, il prit su retraite en

1872, et dös lors se tint constamment ä l'ecart de la vie publique, militaire

et politique

— Un troisieme general distingue a encore ete enseveli ces jours
passes.

Le 20 septembre, dernier jour des grandes manceuvres du troisieme
contre le quatorziöme corps, est decede ä Vienne, äge de 58 ans seulement,

le lieutenant feldmarechal Chevalier von Zsoldos. commandeur de

Tordre de Frangois-Josef avec l'etoile, Chevalier des ordres de St-Etienne,
de Leopold et de la Couronne de fer 3e classe, possesseur de la medaille

pour le merite militaire, de la medaille, de guerre et de l'insigne de service

pour officiers, 2'' classe.

Ne en Hongrie en 1841, cadet enlS57 dans le cinquiöme rögiment
d'infanterie, lieutenant en 1859, premier lieutenant en 1866, il participa
activement, ä la balaille cle Custozza, ä la prise du Mont-Belvedöre. Transfere
en 1872 dans l'institut geographique, puis bientöt aprös dans le regiment
de landwehr hongrois n° 58, Zsoldos fut nomme. en 1872. capitaine. en
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1873, professeur ä TAcademie Ludovica et, en 1879, major. Appele en 1880

ä faire partie du ministöre hongrois de defense territoriale, il y fut promu
en 1884 lieutenant-colonel et, en 1886, colonel et ü y prit, comme President

cle groupes et de döpartement, une part importante ä la reorganisation

des troupes de landwehr et de landsturm hongroises. Son activite
dans ce domaine lui valut, en 1887, Tordre de la Couronne cle fer ef, en

1889, la croix de Chevalier cle Tordre de Leopold. En 1891, lorsqu'il rösigna
son poste de chef de section au Ministere de defense territoriale, il regut
encore Ia croix de conimandeur de Tordre de Frangois-Josef et il fut
appele au commandement de la 81° brigade de landwehr hongroise.

Nomme en 1892 major general et commandant de la 79e brigade de

landwehr, il passa, en 1894, en qualite de chef de section, au Ministere

imperial et royal de la guerre, oü, la meme annee, il fut promu au grade
de lieutenant-feldmaröchal. En 1896, ä Tocasion de l'exposition du
millenaire, il regut l'etoile de commandeur de Tordre de Frangois-Josef et, en

1898, ä l'occasion du jubile de Tempereur, il lut döcorö de la croix de
Chevalier de Tordre de St-Etienne En 1899, atteint d'une grave maladie des

reins, il düt demander un conge temporaire qui lui fut aecorde avec la

medaille pour le merite militaire, et bientöt la mort mit prematuröment
lin ä la carriöre laborieuse de ce loyal soldat, dont la capacite de travail
etait remarquable et qui fut, ioute sa vie, fidelernent attache ä son devoir.

— Le vingt-cinquieme anniversaire de Texpödition autrichienne au Pole
Nord - decouverte des terres Frangois-Josef— a ötö solennellement löte,
le 3 septembre dernier, ä Pola (Istrie). Ce jubile, auquel toute l'Autriche
et les hommes de science du monde entier auraient du s'associer, n'a etö
celebre que par les representants de la marine de guerre aulrichienne.

Parmi les höros qui firent partie de cette mömorable expedition, se

trouvaient encore, apres 25 ans, reunis ä Pola : Son Excellence Hans

comte Wilzeck le grand patriote et le genereux promoteur de Texpödition

; Julius von Payer, Töminent artiste et savant sorti des rangs de

Tarmee, lieutenant de Texpödition chargee de la direclion des voyages de

terre; le contre-amiral Chevalier von Brosch; le mödecin d'etat-major
D>- Kepes; le photographe de Ia cour Willi Burger; le professeur Dr Höfer;
Ie capitaine Scarpa, cle la compagnie du Lloyd austro-hongrois; le pilote-
chef Zaninovics; les radeleurs Pahnics, Lucinovics et Lettics; le mecanicien

Popischill; le chatelain de Miramare Orasch ; le forestier Haller et le
chasseur Muhlbaeher.

Les hötes d'honneur furent regus le 2 septembre par le contre-amiral
von Brosch, president du comite du Casino de la Marine, puis par d'autres
representants de la marine et par des notabilites civiles de Pola. A 3

heures cle Taprös-midi eut lieu une reeeption au palais de l'amiraute etle
soir, ä 8 heures, un concert de föte au Casino de la Marine.
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Le lendemain, dimanche 3 septembre, fut celebree, ä 9 heures du matin,
une grand'messe solennelle ä l'eglise abbatiale de la marine. Le Tegetthof,
le bätiment qui fut arme par Weyprecht et qui servit pour l'expedition,
ötait exposö — orne de drapeaux et de fleiirs —' sous les voütes de Tödi-
fice.

Le dimanche apres midi, im banquet dont la reussite fut des plus

brillantes, reunit au Casino de la Marine un grand nombre d'officiers de

terre et cle mer.
La partie oratoire fut ouverte par l'amiral du havre de Pola : vice-

amiral Edler von Hinke, qui porta un toast enflamme ä Tempereur. « le

dispensateur et protecteur de tout ce qui ölöve et anoblit le cceur et

l'esprit. » Puis Payer övoqua, dans un discours trös eloquent, le souvenir
des membres döcödös de la caravane et tout specialement celui de

Weyprecht, le hardi navigateur Charge de la direction des voyages cle

mer, le grand Spartiate, qui avait rapporte cle son expedition dans les

glaces des observations et cles vues extremement fecondes et dont le

celöbre ouvrage sur les metamorphoses des glaces polaires, imprima une
orientation toute nouvelle et une impulsion considörable ä Tetude des

regions arcliques.
Le comte Wilzeck a ensuite donne lecture d'une lettre de TAcademie

Imperiale des Sciences, adressant des remerciements ä la marine poür
tous les travaux accomplis par Tarmöe de mer clans la Möditerranöe et la

mer Rouge et d'une seconde lettre de la Sociötö de Geographie, fölicitant
la marine des rösultats acquis par eile et s'associant de cceur aux fötes
du jubile.

Puis, le comte Wilzeck a portö un toast vibrant d'enthousiasme ä la

marine. II a dit qu'il avait toujours reve cle devenir marin ; qu'il ötait tres
heureux d'avoir pu coneourir ä Torganisation des expeditions du Tegetthof

en 1872 et de Jan Mayen — commandee par Wohlgemuth — en 1882 et

que toute son ambition ötait qu'en voulüt bien lui faire l'honneur de le

compter comme appartenant ä la marine.
Puis, le capitaine de corvette Cosulich, vice-president du Casino de

Marine, a prononce un long discours ä la louange du comte Wilzeck. II n

rappele tout ce qu'a fait le comte pour Tavancement des sciences en

general, et en particulier tout ce que Thumanite lui doit comme promoteur
genereux de deux möniorablcs expeditions polaires et il Ta represente
comme un Mecene eclaire, faisant un noble usage de ses biens et comme
un admirable modele de vertus civiques et militaires.

D'autres discours furent encore prononces et la föte, trös animee, ne se

termina que tard dans la soiree.
Puissent ees quelques lignes contribuer ä sauver de l'oubli une entreprise

qui fait honneur ä la marine de guerre autrichienne et dont le
souvenir, que les marins autrichiens peuvent rappeler avee orgueil et

satisfaction, mörite d'etre perpetuö!
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— A dater du lc octobre 1899, Tinfanterie de Landwehr autrichienne
sera augmentee, conformement ä la nouvelle Organisation. On creera un

nouveau poste de commandant de brigade ä Pilsen et cleux nouveaux
regiments, le no 28 ä Pisek et le n° 29 ä Budweis, et un nouveau 4e bataillon
sera ajoute au regiment de Landwehr n° 2 ä Linz. En möme temps, on

etablira, pour la brigade de Landwehr de Czernowitz, creee ce printemps,
un nouveau Tribunal militaire dans cette derniöre ville.

Ces mesures ne sont que la consequence naturelle de la röorganisation.
entreprise depuis quelques annöes, de la Landwehr autrichienne.
Lorsqu'elle sera complötement terminee, chaque corps d'armee de la Cisleit-
hanie possedera une division de troupes de Landwehr systematiquement
organisöe.

— La Verordnungsblatt n" 25, du 10 septembre, publie l'ordonnance,
approuvee par TEmpereur le 19 aoüt 1899, concernant la nomination et
Tavancement des medecins militaires et le mode d'ötablissement des
listes qualificatives pour ces officiers.

D'aprös ces prescriptions, peuvent ötre admises dans le corps des
mödecins militaires les personnes des categories suivantes :

a) Les mödecins en chef de la reserve, leurs assistants en titre et leurs
assistanls-supplöants, de möme que les officiers, cadets, sous-officiers et
soldats de Tarmöe active ou de la reserve pourvus du diplöme de docteur

en medecine;
b) Les medecins volontaires d'un an ä la fin de leur service comme

assistanls-supplöants;
ci Les medecins volontaires d'un an (porteurs du diplöme de docteur

en medecine) ä la fin de leur service de six mois avee la troupe:
cl) Les personnes ci-dessus indiquees appartenant ä la Landwehr

imperiale et royale et ä la Landwehr hongroise.

Les aspirants qui, pendant leur volontariat d'un an, n'auront pas
fonctionne comme assistants-suppleants, ne pourront ötre admis qu'aprös
avoir fait, comme mödecins, un service supplementaire de six mois. dans
la rögie, mais dont la duree pourra etre prolongee selon Ies cas.

Les postulants nommes porteront le titre et rempliront exclusivement
la Charge de « Oberarzt ». Les candidats mariös ne seront regus que clans

certains cas speciaux et seulement s'ils disposent d'un revenu accessoire

juge süffisant.
L'avancement aura lieu en principe par rang d'anciennetö jusqu'au

grade.de medecin supörieur d'etat-major 2e classe; cependant les medecins
de cette categorie qui se seront signalös par d'eminents services rendus
ä la guerre ou en temps de paix pourront etre exceptionnellement promus
hors tour. Pour les promotions aux grades de mödecin en chef d'ötat-
major R-e classe et de mödecin d'ötat-major general, Tavancement au
choix sera la regle. On tiendra compte en premiöre ligne des connais-



680 REVUE MILITAIRE SUISSE

sances acquises et des succes obtenus par le mödecin clans son service
sanitaire auprös des troupes. Ne seront promus au grade d'officier d'ötat-
major, aprös avoir subi avec succös les epreuves nöcessaires, que les
medecins de regiment Re classe qui se seront montres absolument
capables de diriger le service sanitaire auprös des divisions et clans les

grandes garnisons ou forteresses et de fonctionner comme commandants
des höpitaux de campagne, de reserve et de forteresse ou cumrne chefs
de cliniques dans les höpitaux de garnisons.

En cas cle mobilisation, des mödecins civils distingues, n'appartenant
ni ä la reserve, ni ä la Landwehr, ni au Landsturm et disposes ä offrir
leurs services aux troupes mobilisees, pourront ötre appelös sous les

drapeaux en qualite de medecins-conseils et revötir exceptionnellement,
pendant la duröe cle la guerre, un grade eleve: mödecins d'etat-major ou

mödecins superieur d'etat-major. Apres la finde la campagne, ils pourront
obtenir du Ministöre de la Guerre l'autorisation de conserver leur gracle

comme mödecins militaires « en retraite d'emploi ».

Note de la Redaction. A la presente chronique, notre correspondant
autrichien a Joint un compte rendu gönerai des derniöres manceuvres imperiales

dans la Boheme du Nord et en Carinthie. Ce compte rendu fera
Tobjet d'un article special, qui paraitra clans un de nos prochains numöros.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Lo gönöral de Galliffet. — L'affäire Dreyfus et Tarmee. — La suppression des

grandes manceuvres. — Questions do personnes. — A Tötat-major de

Tarmee. — Dans la gendarmerie et les hierarchies laterales.

Aprös M. de Freycinet, M. Camille Krantz. Apres M. Camille Krantz, Ie

gönöral de Galliffet. Les ministres se suivent de prös et ne se ressemblent

ni de prös, ni de loin. Celui que le cabinet Waldeck-Rousseau a mis
ä la töte de notre armee est trop connu dans le monde militaire pour que
nous croyions utile d'esquisser sa physionomie martiale et intelligente.
L'ex-grand-maitre de notre cavalerie est un soldat adosse k un homme
du monde. II a de Taplomb, de la fermete et aussi de la douceur. II a montrö

de Tenergie ä l'ögard de son camarade cle Negrier. II a fait preuve de
mansuetude quand il s'est agi de seigneurs de moindre importance. S'il a

cru devoir frapper les gönöraux Roget et Harschmidt, ou le colonel
de Saxcö, c'est avec des fleurs qu'il Ta fait, et leur disgräce a pu etre

interpretee comme une faveur par les interesses et leurs amis, de sorte
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que tout le monde a ete content, ä l'exception de ces recalcitrants que
rien ni personne ne saurait satisfaire.

D'aetion militaire, le gönerai de Galliffet n'en a exerce presque aucune-

depuis son avönement. La politique ou ce qui s'y rattachait directement
Ta pris tout entier. Et il a eu fort ä faire ä louvoyer au milieu des reeifs, des

ecueils, des remous, des courants et des obstacles de toutes sortes. II a su
habilement mener sa barque au travers des difficultös. Ce n'est pas qu'il
n'ait eu bien cles fois Tintenlion de ceder le gouvernail ä d'autres. Mais on
Ta retenu et on le retient encore, sauf ä le debarquer ou ä le laisser quitter
le bord avant la convocation des Chambres. On affirme qu'il s'en ira avant
cette date, et on nomme döjä tel divisionnaire de fraiche date auquel on

songe ä confier le portefeuille de la guerre. J'estime qu'il ne faut pas
s'amuser ä vendre la peau d'un ours qui est non seulement bien vivant
mais encore bon vivant.

C'est par son humeur souriante, par sa spirituelle desinvolture que le

gönerai cle Galliffet s'est tire de bien des mauvais pas. II se trouve des

esprits chagrins qui estiment le moment mal choisi pour plaisanter, pour
prendre Ies choses en douceur, pour pratiquer ce qu'on a appele la

politique de l'eponge. Jamais la vie normale d'un peuple n'a ötö interrom-
pue par une crise plus effroyable que cette sombre affaire Dreyfus; son
dönouement actuel ne saurait ötre que temporaire, et eile a montrö des

dessous que les plus clairvoyants eux-mömes ötaient fort loin de soup-
Qonner. Le dösaecord a eclate entre les muDurs de la democratie. et les
dispositions d'esprit de la majoritö des militaires, dösaecord que des
öcrivains clairvoyants avaient döjä denoncö, dösaecord fort explicable et clont
la faute est imputable au pays möme, mais que l'opinion publique ignorait.

Le peuple est simpliste, et ia complexite de la Psychologie n'est pas
son fait. II voit des traitres et des faussaires ou des martyrs et des höros»

alors qu'il n'y a que des hommes en qui le bon et le mauvais sont möles'
ceci prevalant en certains et cela en d'autres. Le verdict de Rennes
declarant Dreyfus coupable du plus grand des crimes, tont eu admettant

les circonstances attönuantes, a offense le bon sens de beaucoup de

citoyens. L'armee en a mieux compris le sens et la portee, parce qu'elle
sait mieux quels sont les devoirs de la magistrature, en general, et de la

magistratttre militaire, en particulier.
Beaucoup cle gens vont disant qu'il faut juger selon la justice et

Tequite. Ils nous la bäillent belle. La justice n'est pas de ce monde. C'est
11 loi qu'on doit appliquer, et la loi n'est pas Tequite. Qu'est-ce, par exemple,

que la prescription, en vertu de quoi ce qui etait criminel un jour
cesse, Ie lendemain, d'etre repröhensible'? Qu'est-ce que la force de la
chose jugee, en vertu de quoi un Esterhazy declare une fois innocent ne
peut etre repris pour les mömes faits, sa eulpabilite füt-elle cent fois
certaine Qu'est-ce que ce principe d'apres lequel la responsabilite des
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fautes commises commence pour tout le monde au meme äge, alors que,
suivant les conditions d'education et de milieu, le sens du bien et du mal

s'öveille plus ou moins tot ou plus ou moins tard? Et quelle valeur morale

ont ces Conventions internationales qui forcent un pays ä reconduire ä la

frontiöre tel individu qui lui a fail du mal et qu'on rend ä la liberte peur
obeir aux rögles de Textradition'.'

S'il ne s'agissait que d'appliquer la loi, que de reconnaitre la materia-
lite des faits reproches aux inculpös, on n'aurait pas ä faire appel aux lu-
miöres de « laiques » : les gens de robe sul'firaient ä la täche. Or. on a

voulu qu'une part füt faite ä l'appreciation des circonstances extörieures
et aux considöralions sentimentales; on a voulu aussi que Tinteret social

enträt en compte. Et voilä pourquoi on a appele des jures, des hommes

pris dans la sociötö, des pair.-, de l'accuse, ä se prononcer sur son cas.

Ils ne s'occupent pas des penalitös, eux, ni de la jurisprudence. Ils s'ins-

pirent de la necessite qu'ils pensent qu'il y a cle faire un exemple, ou de

Tinutilite qu'ils altribuent k la sevöritö. Pour teile faute grave. mais qui
semble devoir rester isolee, ils ont des tresors d'indulgence, et ils sevis-

sent avec vigueur contre des peccadilles qui, se renouvelant frequemment,

risquent cle troubler la tranquillitö publique. De lä, ces verdicts

qui semblent au premier abord incomprehensibles.
Si Ie jury est appele ä juger humainement les choses humaines, les

conseils de guerre, clont les membres sont ä la fois jures et magistrats.
onl k juger militairement les choses militaires L'interet de Tarmee domine
ä leurs yeux et doit legitimement dominer. dans une certaine mesure, les

droits memes de l'accuse. L'individu n'est rien ä cöte de la collectivitö: il

n'est quelque chose qu'en tant que membre de cette collectivitö. et, s'il faut

respecter les droits qu'il a, c'est uniquement parla raison que, si on n'en

tenait pas compte, tous ses egaux se sentiraient. menaces du meme sort

quo lui. Une teile maniere d'envisager le devoir des juges militaires offusque
et chagrine Ia sensibilite des bonnes ämes; eile trouble l'idöe qu'on se

fait couramment de Tequite. Elle n'ötonnera pas ceux qui savent que
Tarmee est quelque chose de special, qu'elle est soumise ä une codification

speciale, qu'elle a, qu'il faut qu'elle ait une mentalite speciale, et que
c'est pour cette raison qu'on lui a donne une juridiction speciale. Sans

cela, en effet, pourquoi ne relöverait-elle pas simplement des tribunaux
ordinaires, appliquant les regles du droit commun, ce äquoi certes revent
certaines gens, mais ce que n'admet personne de ceux qui ont le souei

de l'esprit militaire et de la diseipline.
Reconnaissons une bonne fois que chaque Situation a ses necessitös.

On ne voyage pas de Tombouctou ä Brazzaville comme de Paris ä

Lausanne ; on ne peut, traversant des contrees sauvages peuplees d'anthro-
pophages, se comporter comme lorsqu'on se Irouve en pays civilise. On

ne reproche pas aux missions qui sont envoyöes sur ces terres lointaines
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de recourir ä des procedes inusitös chez nous. Si on leur en veut, c'est de

depasser la mesure, c'est d'inspirer aux indigönes l'horreur et la crainte'
et non le dösir, de la civilisation; c'est de se frayer un chemin par des

violences telles que la route se refermera derriöre leur passage et que
personne plus ne pourra s'engager ä leur suite. Vous connaissez le mot
celöbre: « C'est plus qu'un crime, c'est une faute ». Ayons le courage cle

'avouer: on enveut plus aux Voulet, aux Chanoine et consorts de la faute
lpolitique qu'ils ont commise en martyrisant de pauvres diables de negres
cpte du crime d'inhumanitö dont ils se sont rendus coupables par ces me-
läits. Si, dans le metier d'explorateur, il y a des cruautös inutiles, il y en

a aussi d'indispensables.
11 en va de meme ä Ia guerre. Lorsqu'on se decide ä violer toutes les

lois religieuses pour se livrer ä Toeuvre de destruclion, lorsqu'on ferme
les oreilles ä la voix qui vous erie: « Tu ne tueras pas >,. il faut bien
convenir qu'on quitte le domaine de Li morale et qu'on se place sur un
terrain d'exception. La guerre est, dans le fonetionnement de la vie sociale,
une veritable anomalie, une anomalie qui traine ä sa suite une foule de

consöquences auxquelles il faut bien se soumettre. On les limite dans une
certaine mesure par Tadoption cle ces Conventions internationales qui
constituent le droit des gens, et que les nations civilisees elaborent de

temps en temps dans des conförences comme celle de Bruxelles ou de

Pötersbourg, de Genöve ou de La Haye. Mais sion cherche ä mettre quelque
humanite dans le code du duel entre les nations, c'est donc que cette hu-
manite ne s'y trouve pas et qu'on sent le besoin de Ty introduire. La morale

pure ne reprouve-t-elle pas les pratiques essentielles de la guerre?
Füsilier des otages, deeimerune population pourla punir d'un mefaitcommis

par des francs-tireurs etrangers au pays, incendier des villages
parce qu'ils n'ont pu fournir les contributions requises, est-ce, au sens

propre du mot, de la justice? C'est tout simplement de Tintimidation.
Et c'est pour intimider les troupes qu'on tire au sort, quand une d'elles

s'est mutinee, les malheureux qui paieront pour les camarades. C'est pour
les intimider qu'on fait par-ci par-lä un exemple, qu'on passe des maraudeurs

par les armes, un certain jour, alors qu'on a fermö les yeux, quelques
jours avant, sur le scandale de scönes de pillage. de debauche, d'indisci-
pline. On laisse aller; puis, quand on trouve que les soldats vont trop
loin, on arröte les frais. Faut-il rappeler l'institution des cours martiales
rendant une justice sommaire et privant les aecusös des moyens de se

defendre II est fächeux d'etre oblige d'en venir lä, assurement. Mais on

n'a rien trouve de mieux, jusqu'ä present. Et, du moment qu'on se decide
k faire la guerre, c'est-ä-dire, somme toute, ä faire pörir une foule d'inuo-
cents sur le champ de bataille, il importe assez peu qu'on en sacrifie

froidement, consciemment, quelques-uns de plusen les livrant aux pelotons

d'exöcution.
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II etait utile de preciser le caractöre de la justice militaire pour se

representer l'ötat d'esprit dans lequel devaient se trouver les membres
du conseil de guerre de Reimes appeles ä se prononcer sur le sort du

capitaine Alfred Dreyfus. Ils n'avaient pas tant ä proclamer son innocence

ou sa eulpabilite qu'ä s'inquieter de l'influence de leur verdict sur Tötat
d'äme de Tarmee. Le renvoyer indemne, c'etait dire : « II y a eu, en 1894,

forfaiture et pression sur Ies juges ; ceux-ci n'ont pas eu le courage d'etre
independants ou l'intelligence d'etre clairvoyants. Le eonseil de guerre
auquel a ete dolore le commandant Esterhazy a manque, lui aussi, ä ses
devoirs essentiels. Les cinq ministres qui ont affirme que Dreyfus, en
1894, avait ötö legalement et justement condamne, ces cinq ministres ont
menti deliberöment. L'ötat-major, qui a emboite le pas derriöre eux (ä

moins que ce ne soit eux qui aient emboite le pas derriöre lui). Tötat-major
est soliclaire de ces mensonges... » Voilä, sans compter le reste, ce qu'eüt
signifie un acquittement: il eüt imprime une flötrissure indölöbile ä tous

ces chefs qui ont pose le dilemme : Lui ou nous! 11 eüt imprime non sur
leur epaule, mais sur leur face, les stigmates de Tinfamie. Le conseil de

guerre pouvait-il rendre, devait-il rendre im verdict qui fit tomber dans
la boue tout ce qui etait au sommet cle la hiörarchie, tous ceux qu'on
habiluait le soldat ä respecter, malgre les excitations cle Ia presse hostile
ä Tordre des choses actuelles

D'une voix presque unanime, Tarmee eüt repondu non. Aussi a-t-elle
accueilli avec une joie profonde la nouvelle de la recondamnation. encore

que celle-ci eüt ete prononcee dans des conditions qui, au premier abord,
paraissent etranges. Au delä de nos frontiöres, on n'a pas concilie les

termes contradictoires du jugement, et, chez nous, beaucoup ont feint de

n'en pas comprendre le sens. Celui-ci apparait pourtant bien clairement,
comme la resultante unique des tendances divergentes qui s'y rnanifestent.
A l'unanimite ou ä une grande majorite, on a voulu et ne pas infliger aux
plus eminents officiers de Tarmee une honte ineffacable et reduire au
minimum les souffrances de la malheureuse victime d'une Situation inso-
luble. Voilä pourquoi, ayant ä se prononcer sur la verite par oui ou par
non, le conseil de guerre n'a dit ni oui ni non. I! n'a pas voulu parier: il a

donne ä entendre. Ah! la reponse qu'il a donnee est bien plus nette que
ne Teüt ötö un acquittement prononce par 3 voix contre 4, voire par 4

contre 3. Car on en eüt justement conclu qu'une certaine fraction du
tribunal croyait fermement ä la eulpabilite, que 3 ou 4 de ses membres

approuvaient sans restriction ni attenuation le jugement de 1894 et
les atrocitös de l'ile du Diable. On eüt attribue ä la venalite, ä des

considerations möprisables, ä des manceuvres coupables, le resultat
obtenu. Ici, rien de semblable: il est manifeste que les juges n'ont fait
qu'obeir ä une conviction, k une double conviction meme : au double desir
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de sauvegarder la diseipline et de menager un inlörtune dont la mauvaise
ötoile a fait le boue emissaire chargö des peches d'Israel l.

L'armee Ta bien compris. Elle a accepte ä la fois le verdict de eulpabilite

avec joie et la gräce du condamne avec soulagement'2. Le rapport
du general de Galliflet et. le commentaire qu'il en a donnö par ces mots :

« L'incident est clos •> ne veulent pas dire autre chose. Les etrangers s'y
sont trompös, et aussi ceux que nous appelons Ies « intellectuels ». Les

uns et les autres ont l'esprit hantö d'un idöal de justice pure qui s'aecom-
mode mal des necessitös de la justice contingente. Us se sont figure
qu'on n'ötouffait pas la verite, que tout le monde connaissait les crimes
commis et qu'en vain le colonel Jouaust el, ses « eompliees » cherchaient
ä jeter sur eux le manteau de Noe.

Que tout le monde connaisse la communication des pieces secretes et
se rende compte de la gravitö de cette illegalite, c'est possible, exception
ötant faite des interesses, de ceux pour lesquels Tarret est rendu, c'est-
ä-dire des militaires et de cette masse de la nation oii ils se recrutent
Conformöment ä une expression qu'ils affectionnent, les ofliciers n'ont
rien voulu savoir. -Indifferents aux debats, pröoccupös seulement cle la

fagon clont la chose se terminerait, ils n'ont lu que des comptes rendus

1 Chacun des jnges de Reimes, pris separement, se defend avec energie d'etre l'un
des deux membres de la minorile. On esl porle ä en conclure qu'il n'y a pasen veritable-
ineiil de minorile; on commence ä croire generalement qne « la question n'a pas ete

posee » en chambre du Conseil, qu'on n'y a pas procede au voie regulier, clans les

formes prevues par la loi, mais qu'on a deliberc et qu'un dialogue s'esl produit, du genre
de celui-ci : « Allons-nous procianiei l'innoccnce? — Olli.jamais cle la vie. — Eli bien!
puisque nous voulons prononcer la eulpabilite, la declarerons-nous complete. c'est-ä-dire
votee par sept voix sur sepl, sans circonslances allenuanles, ou aussi rnili^ee que
possible, c'esl-ä-dire, d'abord volee par cinq oui seulemenl, ce qui esl le minimum exige,
puis en admollant les circonslances allenuanles, en signant un recours en gräce pourla
degradalion mililaire, en infligeant une peuie equivalante ä celle que l'accuse a dejä su-
bie » C'est celte derniere Solution qui a prevalu, les juges s'etant imagines, ä lort, que
les dix ans cle delenlion qu'ils prononcaient i-onespondaienl en droit aux cinq ansd'em-
prisonnement ceilulaire auquel avait ele soumis le malheureux delenu de l'ile duDiable
Ils n'y correspondent qu'en equile.

De pareilles ententes ne sonl pas rares, el on peul en citer un precedent bien connu.
II est de notoriele publique, en eilet, que le duc d'Aumale, president du conseil cle guerre
qui a juge Bazaine, a fail admettre le principe que, quell« que fut la decision prise, 01.

la consideierail comme rendue ä l'unanimite pour Im donner plus de force morale, les

dissidents se soumettanl a l'avis de la majoiile el l'endossanl. On finil par tomber d'accord

lä-dessus, et c'est ainsi qu'il a eu unanimile pour condamner le marechal ä mort,
et unanimile aussi pour demander la commuiation de sa peine.

4 II est des officiers, ardents revisionnistes, qui ont eu du regre-l, du remords meme
d'avoir demandö la lumiere, quand ils onl vu lout ce que les debals de Rennes ont
montre. Tels ces enfants qui, s'informaal du secrel de leur naissance, apprennent que
leur mere a eu un instant de clefaillance, alors qu'ils elaienl hahitues ä l'en croire
incapable et qu'ils la respectaienl religieusemenl.
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tronques des seances du conseil de guerre, que des extraits tendancieux
du dossier de la Cour de Cassation. Les journaux qui penötrent dans les
basses couches de la population, de la population rurale surtoul, ne les

renseignaient pas mieux. De möme que Rome et Albe avaient commis

leur sort aux Horaces et aux Curiaces, la grande majorite de la France
avait renonce ä se faire par soi-meme une opinion sur T « Affaire »,

etant decidöe ä accepter la decision cle Reimes, quelle qu'elle füt. Et eile

a accepte, et les incoherences de cette döcision ne Tont pas choquee, et
eile a trouve tout naturel qu'on rendit ä la liberte le condamne, puisque,
s'il n'etait pas lave d'avoir commis le pire des forfaits, il böneficiait de
Tadmission de circonstances attönuantes.

J'insiste lä-dessus parce que l'ötranger, en general, les Suisses, en

particulier, ne s'expliquent point parfaitement notre etat d'äme. J'ajoute

que, personnellement, je me Texplique plus que je ne Tapprouve, parce
que je redoute l'action d'une minorite, quand cette minorite est composöe
comme eile Test: la Rövolution frangaise a ötö faite par l'influence des

pensears, qui pourtant etaient bien peu nombreux par rapport ä la masse
de la nation. II suffit d'une pincee de levain pour faire fermenter une

masse de päte. L'agitation s'est calmee et tend ä se calmer chaque jour
davantage. Le general de Galliffet a öte un des principaux artisans de

Tapaisement. Sous l'influence des considerations que j'ai developpees, il
a pris des mesures pour qu'on oubliät, et il s'est prononce trös nettement
contre les represailles. 11 n'acceptera jamais d'y preter les mains. Aussi la

detente est-elle indöniable. Mais durera-t-elle, ct, au surplus, etait-elle
souhaitable C'est ce que d'aucuns contestent. A leurs yeux, eile conduit
ä la veulerie, edle ramene k un etat de choses fächeux et dont il se
presentait une occasion propice unique de se döharrasser. On va se rendormir.

Apres tant de fievre, on est en train de retomber dans la somnolence et
dans la prostration A l'agitation, ä l'excitation, voici que succedent l'abat-
tement, la langueur, le coma.

Jamais depuis 1870 pareille crise n'avait eclate ; les questions les plus
vitales se trouvaient remises en cause. L'equilibre des institutions ötait
trouble. On sait que le lendemain de nos defaites n'a pas su nous inspirer
des rösolutions energiques et heureuses. Nous n'avons pas trouve un
Scharnhorst, un Hartenbeig, im Stein, qui aient reorganise notre armöe

sur des bases nouvelles etresistantes. On a reconstruit tant bien que mal
certaines parties cle Tödilice en se servant des vieux matöriaux; on a

conserve lqs autres en se contentant de boucher les trous, de eimenter
les fissures et de remplacer quelques pierres effritöes par des moellons
frais. Aussi n'est-on arrive ä rien de satisfaisant. Ce qui le prouve, c'est
qu'on n'est satisfait de rien. La loi de recrutement, la loi des cadres, les

rögles de Tavancement, que cle fois n'y a-t-on pas retouche en ces vingt-
cinq dernieres annees? Et on n'est pas au bout des remaniements! Le
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service cle trois ans n'en a plus pour longtemps. Le Prösident de la

Röpublique a abroge le 29 du mois dernier le decret du 3 mars 1899 et
Tinstruction ministerielle du 27 du meme mois (qui a donc vecu juste im
semestre et deux jours, et qui est morte avant d'avoir öte une seule fois

appliquee), relatifs ä l'ötablissement des listes d'officiers proposes pour
Tavancement1. Bref, il n'y a aucune stabilite, parce qu'on n'a pas su profiter

de l'ebranlement produit par les desastres de Tannöe terrible pour
adopter des prineipes solides et reödifier sur des fondations profondes.
Certains reformateurs souhaitaient qu'on ne laissät plus echapper des

occasions aussi favorables que celle qui s'est Offerte ces jours-ci. L'armöe

ayant subi des secousses qui l'ont dösagregöe,ils eussent voulu qu'on
achevät de la demolir pour la reconstruire sur un autre terrain, et en lui
donnant comme assises l'esprit democratique. On a juge plus sage de

laisser les choses en l'etat, et, ne pouvant consolider ce qui est disjoint,
on evite de Töbranler pour n'en pas preeipiter la ruine. On marche sur
la pointe des pieds, on parle bas, on evite de faire du bruit, pour ne pas

provoquer l'accident qu'on redoute tant.
Reussira-t-on ä s'y soustraire'? Peut-etre; mais en se contentant de

vouloir maintenir un öquilibre instable, on se met a la merci du moindre
evenement. Qu'on vienne ä trouver un ancien ministre de la guerre
compromis dans le complot defere ä la Haute-Cour, et aussitöt voilä tous les

espritsretournös. Les prodiges d'adresse et de tact qu'on adeployes pour
sauver la Situation se trouveront ötre inutiles, et on en viendra ä regretter
de n'avoir pas virilement pris le parti energique d'envisager en face la

necessite d'une revolution complöte des institutions.
Je m'excuse, une fois encore, de m'ötre tant etendu sur ce sujet. Mais

ce qu'on a appelö T « Affaire » est une trop grosse affaire, trop capitale,

pour qu'on n'essaie pas d'en definir le caractöre, d'en expliquer l'importance,

d'en prövoir les repercussions. Elle a tout domine, eile domine tout,
et son influence se fera sentir longtemps encore, parce qu'elle a souleve
bien des passions, devoile bien des secrets, mis ä nu bien des ressorts
caches. Ce n'est pas d'un homme seulement qu'il s'est agi et de savoir
s'il ötait coupable ou innocent: c'est l'etat d'äme d'un pays qui se trouve
en jeu, c'est la valeur de ce qui en fait la securite.

Et, parmi les consequences directes de cette crise sur Tarmöe, ne

voyons-nous pas la suppression des grandes manceuvres, sous prötexte
de je ne sais quelle fiövre aphteuse dont la contagion vraiment n'offrait

que des dangers bien hypothötiques? Et ne voyons-nous pas surtout le
ehoix des personnes appelees ä de hauts emplois Les circonstances
forcent ä eliminer beaucoup de noms. Les generaux les plus en vue sont

1 On ne saurait trop louer l'esprit militaire et I'energique netlete du rapport que le

Ministre de la guerre a presenle pour moliver ce retour ä la logique, mais aussi ä
l'arbitraire.
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considerös comme plus ou moins compromis. Et c'est ainsi que. pour la

succession du general de Galliffet, on met en avanl non pas le nom d'un
commandant de corps d'armöe, voire d'un vieux divisionnaire, mais celui
d'un genöral qui a tout röcemment regit la troisieme ötoile, et dont le

mörite vient cle ce qu'il a eu une certaine attitude dans teile ou teile
circonstance politique ou plutöt morale. C'est ainsi qu'on appelle un simple

brigadier ä occuper le poste cree pour le general de Miribel, et qu'ont
rempli tour ä tour les generaux de Boisdeffre, Renouard et Brault.

Le gönerai Delanne qui vient d'ötre choisi comme chef cle Tötat-major
cle Tarmee est un officier laborieux et instruit, qui parle d'une fagon
remarquable et avec autorite. De ce qu'il a les qualitös d'un excellent

professeur, faut-il conclure qu'il soit apte ä bien remplir son emploi
nouveau Ce n'est pas certain. Mais ä quel criterium meilleur reconnaitre le

right man? Avec de l'intelligence, du travail, du savoir, de l'ardeur, un

homme n'est deplace nulle part, surtout s'il est assez jeune pour avoir le

temps de se mettre k une besogne qui, par certains de ses cötös, lui est
nouvelle. Les ennemis, peu nombreux d'ailleurs, du gönerai Delanne, ue

lui reftisent pas ces divers titres. Ils en sont röduits ä lui reprocher
d'avoir introduit des prescriptions qui ont, entre autres torts, celui d'ötre
contraires aux röglements, dans le chapitre relatif aux revues et defiles
du recent Aide memoire de l'officier d'etat-major en campagne! Certes, le

reproche est bien mesquin, comme aussi l'objet auquel il s'applique.
II est ä noter que l'Ecole polytechnique. reprend possession de la

direction des choses de la guerre avec le gönerai Delanne, qui sort de

Tarme du gönie, et avec son adjoint, le general Frater, qui provient cle

Tex-corps d'ötat-major. Je n'en tire aucune conclusion, mais je le signale

parce que la lutte est toujours vive chez nous entre l'esprit des deux
ecoles qui fournissent au recrutement de nos officiers. Vous savez que le

ministre ne sort ni de Tune de Tautre de ces deux grandes pepiniöres.

On a fait un grand et legitime succes au decret relatif au choix des

generaux et ä leur avancement. II a fait oublier Tordre general ä Tarmee

pronongant la cloture de T « incident », ordre qui n'avait pas eu « une
bonne presse >>. Dans les questions militaires, la desinvolture du general
de Galliffet a bon air. On aime le ton martial qu'il affectionne. Le nceud du

decret signe le 29 septembre est dans cette phrase: «Le ministre decide seul

des nominations. » — « Moi seule, et c'est assez » disait Medee. Et cette
pretention. qui ne manque pas d'allure, le ministre se Test appropriee
avec une cränerie qui lui a valu Tapprobation möme des ennemis döclarös
de l'arbitraire gouvernemental. En Tapprouvant, d'ailleurs, on ne faisait
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que blämor — une fois de pius — la lächete de ceux de ses predeces-
seurs qui avaient cru devoir abdiquer une des plus prccieuses prörogatives

du commandement en remettant le choix des gönei\,ux ä des assemblöes

qui ne devraient ötre que consultatives, n'etant pas responsables. Le

rapport du general de Galliffet au President de la Republique montre,
d'une facon trös nette, Tabsttrditö (le cette pratique et son incorrection

C'est, pour le gouvernement, l'abandon absolu de ses pouvoirs : il n'est plus
quo Texöcutcur oblige dos volontös d'une commission composöe de quelques
officiers gönöraux non responsables devant la Parlement.

Aux yeux des officiers qui ont, avee raison, l'espoir d'arriver aux plus
hautes situations de Tarmöe, le gouvernement et le ministre cle la guerre ne
sont rien. Les commissions supörieures de classement sont tout. C'est le ren-
versement de toutes les regles de la logique et de la sagesse.

On ne trouvera un exemple de cette maniere de faire ni dans un autre
ministere francais, ni dans aucun autre pays. Tout ministro de la guerre ayant le
sentiment exact cle ses devoirs et de ses responsabilites — (attrapo 1) — se rc-
fusera ä exercer ses fonctions dans un pareil etat d'impuissance.

11 va de soi que les officiers appeles, par leur mörite, aux hautes situations
militaires, seront examines d'une facon plus particuliere par leurs chefs, aux
differents degres de la hiörarchie ; que ecux-lä, seuls, qui auront ete reconnus,
par ces chefs, aptes ä l'emploi supörieur, pourront y parvenir.

II va ögalement de soi que le ministro de la guerre, qu'il soit civil ou
militaire, ne manquera pas cle consulter ceux qui sont en mesure de l'öclaircr, au
moment oii il proposera des candidats au choix du gouvernement ; mais il n'est
pas admissible que les döcisions de commissions, qui ne doivent etre-que
consultatives, revetent un caractere impöratif.

Voilä qui est parle Gomme dit le troupier, c'est envoye!

A cöte des bonnes paroles, de bonnes mesures. A propos de bottes, le

ministre s'est montre fort liberal. II autorise les modöles quelconques en
dehors du service. Pour les prises d'armes, par contre, il exige la chaussure

du modöle röglementaire.
La gendarmerie, dont la pensee vient immediatement ä l'esprit quand

on parle de bottes, se montre, eile aussi, trös satisfaite des dispositions
quo le general de Galliffet a manifestöes ä son ögard, par un petit detail
qui a bien son importance.

Les intöröts des puissants de cette terre ne sont jamais meconnus. Les

petits, au contraire, sont souvent oublies ou sacrifies. Le corps de la

gendarmerie est donc un de ceux qu'on neglige. II a d'ailleurs contre lui
qu'il appartient ä trop de monde ä la fois. II depend du ministere de la

guerre, de celui de Tinterieur, de celui de la justice. Etre ä tant de gens,
c'est n'etre ä personne Cependant, les officiers de la marechausssee reievent

surtout des bureaux de la nie Saint-Dominique, pour Tavancement,
en parliculier. Ils sont rattachös ä la direction cle la cavalerie, car c'estle

1899 45
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sort des petits corps de graviter autour des grands, d'oü resultent fort
souvent des groupements fort artificiels. En iäut-il une preuve? Je la

trouve dans l'arrötö ministöriel du 27 septembre reglant la composition
des commissions de classement. Pour la cavalerie, pour Tartillerie, pour
le gönie, pour l'intendance, pour le service de santö, rien de plus simple.
Chacun est juge par ses pairs : les medecins par des medecins, et ainsi cle

suite. Mais qui a-t-on Charge de choisir les archivistes, les chefs de

musique, les employös cle la justice militaire, les veterinaires dignes d'ötre
nommes au grade superieur Pour les archivistes, on a designe des
commandanls de corps d'armöe et, en tres faible minorite, des reprösentants

de Tötat-major. Les qualites musicales de nos Kapellmeister sont
soumises ä l'appreciation de commandants de corps d'armee prösides par
Ie general Pierron, Teminent auteur des Methodes de guerre au XfX>> siecle,

et auxquels on a adjoint lc directeur de Tinfanterie. Les titres du personnel
de la justice mililaire seront disculös par un areopage compose de
commandants de corps d'armöe et de fonctionnaires du service du contröle.
Enfin Tavancement des vötörinaires dependra du general Gras, president
du Comite cTartillerie et invenleur du fusil modöle 1874, de l'inspecteur
genöral des remontes et de sou adjoint, des directeurs de Tartillerie et de

la cavalerie au ministöre. 11 est j us Le d'ajouter que, par une exception qui
merite d'ötre signalee, trois idoines, trois veterinaires principaux, auront
voix au chapitre. En general, les candidats ä Tavancement, dans les hie-
rarchies laterales, sont juges par des gens qui ne sont pas du metier.
Aussi faul-il signaler l'excellente decision que le general de Galliffet vient
cle prendre en plagant ä la Direction de la cavalerie un officier de gendarmerie,

qui füt capable de soutenir les interets de sa subdivision d'arme
trös speciale. II est surprenant qu'on n'en ait pas eu l'idöe plus tot. Et il

est trös beau que, Tayant eue, on l'ait mise en pratique.

INFORMATIONS

SUISSE

Monument General Jomini. — Appel aux souscripteurs.

Lausanne-Payerne, mars-octobre 1899.

Depuis quelques annees, bon nombre de citoyens de la Commune et
contree de Payerne dösiraient qu'il tut eleve ä leur celebre combourgeois,
'e gönöral Jomini, un monument dans sa ville natale; cn cela, ils ne fai-
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